
  

 

 

CCE x - Page 1 

 
 

 n° 297 577 du 23 novembre 2023 
dans l’affaire x / V 
 
 

 En cause : x - x 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître I. SIMONE 
Rue Stanley 62 
1180 BRUXELLES 
 

  contre : 
 
la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VE CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 20 mars 2023 par x et x, qui déclarent être de nationalité moldave, contre les 

décisions du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prises le 14 février 2023. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers. 
 

Vu les dossiers administratifs. 

 

Vu l’ordonnance du 15 juin 2023 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée. 
 

Vu la demande d’être entendus du 21 juin 2023. 

 

Vu l’ordonnance du 11 septembre 2023 convoquant les parties à l’audience du 12 octobre 2023. 

 

Entendu, en son rapport, C. ANTOINE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en ses observations, la partie requérante représentée par Me M. KALIN loco Me I. SIMONE, 

avocat.  

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 
1. Les actes attaqués 
 

Le recours est dirigé contre deux décisions de « refus du statut de réfugié et refus du statut de protection 
subsidiaire », prises par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides. 

 

1.1. La décision prise à l’égard du premier requérant est motivée comme suit :  
 
« A. Faits invoqués 
 
D’après vos dernières déclarations, vous seriez de nationalité et d’origine ethnique moldaves. 
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A l’appui de votre demande de protection internationale, vous invoquez les faits suivants. 
 
Vous seriez originaire de Soroca où, vous auriez toujours vécu en Moldavie. Cela dit, depuis de très 
nombreuses années, vous auriez beaucoup séjourné à l’étranger. Vous auriez très souvent quitté la 
Moldavie avec votre famille afin de travailler dans d’anciennes républiques soviétiques. Ainsi, vous auriez 
notamment vécu en Fédération de Russie, en Biélorussie, en Géorgie, en Azerbaïdjan et en Ukraine. A 
chaque fois que vous rentriez en Moldavie, avec votre épouse et vos deux enfants, vous retourniez vivre 
dans la maison de vos parents 3 où, vous étiez inscrits et où vivaient déjà votre mère, vos frère et sSurs 
ainsi que leurs familles respectives. Tant d’occupants pour une maison de trois chambres aurait été 
invivable. De ce fait, depuis la mort de votre père (décédé il y a une quinzaine d’années), votre grand frère 
vous mettrait la pression pour que vous vous trouviez votre propre logement. Il vous aurait dit qu’avec vos 
deux fils en âge de travailler, vous pourriez vous acheter votre propre maison. Votre frère vous pousserait 
donc à quitter la maison parentale (dont il aurait été le seul à hériter). Il chercherait à vous en chasser et 
la mésentente entre votre épouse et votre mère n’aurait pas non plus aidé à calmer les tensions. 
 
En 2020, suite à des problèmes de dettes que vous ne parveniez pas à rembourser, vous auriez pris la 
décision de quitter la Moldavie. Avec votre femme et vos enfants, vous êtes allés en Allemagne où vous 
avez introduit une demande de protection internationale. Cette demande a fait l’objet d’un refus en mars 
2020. En octobre 2020, vous avez été rapatriés en Moldavie. 
 
En avril 2021, après être parvenu à régler vos dettes, avec votre épouse, votre fils aîné et votre sSur, 
vous auriez à nouveau quitté la Moldavie. Vous seriez allés en Pologne où vous auriez vécu pendant 
deux ou trois mois. Vous n’y avez pas demandé de protection internationale. Vous y auriez juste travaillé. 
N’ayant pas été correctement payé pour le travail que vous y auriez effectué, vous auriez décidé de quitter 
la Pologne. C’est ainsi qu’en été 2021, vous êtes alors allés en France où cette fois, vous avez introduit 
une demande de protection internationale. Cependant, sans en attendre la réponse, une semaine plus 
tard, en juillet 2021, tous les quatre, vous êtes venus en Belgique où vous avez introduit votre présente 
demande. 
 
En août 2021, sans en attendre la décision concernant la demande qu’il venait d’introduire en Belgique, 
votre fils est rentré en Moldavie (avec l’aide de l’OIM). 
 
En avril 2022, après s’être séparé de sa compagne, il serait revenu en Belgique où trois mois plus tard, il 
a introduit une deuxième demande de protection internationale. En octobre 2022, cette deuxième 
demande a fait l’objet d’une décision lui refusant tant le statut de réfugié que celui octroyé par la protection 
subsidiaire. Un recours contre cette décision que mes services lui ont adressée est actuellement pendant 
auprès du Conseil du Contentieux des Etrangers. 
 
A l’appui de votre demande, vous invoquez le fait ne pas avoir de logement en Moldavie. Vous vous 
plaignez également de la pénurie d’emplois dans votre pays d’origine et vous invoquez des problèmes 
médicaux dont vous et votre épouse souffririez. 
 
Votre épouse lie sa demande à la vôtre et précise que, si vous ne trouviez pas de travail en Moldavie, 
c’est parce que les personnes qui n’ont pas été scolarisées ne sont pas embauchées. 
 

B. Motivation 
 
Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout 
d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux 
spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans 
votre chef. 
 
Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise à votre égard, étant donné qu'il peut 
être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile et 
que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent. 
 
Force est tout d’abord de constater que vous n'avez fourni aux instances d'asile chargées d'évaluer votre 
demande, aucun document, aucune attestation, aucune preuve matérielle permettant de corroborer les 
problèmes que vous déclarez avoir eus dans votre pays. Or, rappelons qu'en tant que demandeur de 
protection internationale, la charge de la preuve vous incombe (HCR, Guide des procédures, Genève, 
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1979, §196 et 205,a) et qu'il vous appartient de faire les démarches nécessaires pour établir les faits que 
vous invoquez afin de nous en convaincre. 
 
En l'absence de tout élément permettant d'étayer vos propos, l'évaluation de la crédibilité de votre récit 
repose donc sur vos seules déclarations, lesquelles se doivent d'être cohérentes et crédibles. Or, à ce 
sujet, relevons que divers éléments viennent entacher la crédibilité de vos dires (cfr plus bas). Partant de 
là, c'est à l'ensemble de vos déclarations que l'on ne peut accorder aucun crédit. 
 
En effet, force est tout d’abord de constater qu’une série de contradictions à propos de votre origine 
ethnique, du niveau d’instruction des membres de votre famille, de la composition de votre famille ainsi 
que des périodes et lieux où vous prétendez avoir vécu sont à déplorer. 
 
Si ces éléments concernant votre profil / personalia peuvent apparaître comme secondaires, ils sont 
pourtant importants puisqu’ils nous permettent d’évaluer les conditions de vie qui étaient les vôtres. 
 
Ainsi, relevons que, concernant votre origine ethnique, tant votre fils (M. Moisei [P.] (SP [&] 3 CG/[&]) - 
cfr OE, pt 6d) que votre épouse (Mme Lilia [P.] (SP [&] 3 CG/[&]) - cfr OE, pt 15a et pg 3 de ses NEP au 
CGRA) déclarent tous deux que vous êtes d’origine ethnique rom ; ce que vous aviez d’ailleurs vous-
même également déclaré à l’Office des Etrangers (OE, pt 6d). Or, vous le nierez au CGRA ; vous 
prétendrez être d’origine ethnique moldave, et non rom(NEP pg 3). Relevons encore que votre sSur 
(Mme Rita [P.] (SP [&]  3 CG/[&]), elle aussi, se dit d’origine ethnique rom (cfr OE, pt 6d). 
 
Force est ensuite de constater que, concernant le niveau d’instruction des membres de votre famille, votre 
épouse déclare que c’est parce qu’aucun d’entre vous n’êtes instruits qu’il vous aurait été compliqué, à 
vous tous, de trouver un emploi en Moldavie (NEP pg 7). Or, à ce sujet, il nous faut pourtant relever que 
votre fils Moisei a d’abord déclaré qu’il a fait 4 classes (OE pt 11), avant de prétendre n’en avoir faite 
qu’une seule (NEP pg 8) 3 et ce, alors que de votre côté, vous dites qu’il en a faites cinq (NEP pg 7). 
Concernant votre fils Philippe, alors que votre épouse déclare qu’il n’a jamais été scolarisé (NEP pg 6), 
vous prétendez, vous, qu’il a fait 5 classes (NEP pg 7). 
 
Tant de divergences nous empêchent d’accorder le moindre crédit concernant votre prétendu manque 
d’instruction ; lequel ne peut donc être tenu pour établi. 
 
Force est encore de constater que le nombre de membres qui composent votre famille est un élément clé 
vu qu’il se rapporte au problème de logement que vous invoquez (maison trop petite pour héberger votre 
grande famille). Or, à ce sujet, constatons que, gêné par la question, vous refusez de nous dire si votre 
fils Moisei a ou non des enfants (NEP pg 4). Votre épouse, elle, déclare qu’il n’en a pas (NEP pg 4). Or, 
ce dernier (le principal intéressé) n’a pas arrêté de se contredire à ce sujet. Ainsi, pour justifier son retour 
volontaire en Moldavie en été 2021, dans le cadre de sa deuxième demande de protection internationale, 
il avait prétendu que c’était parce que sa femme allait accoucher qu’il était rentré au pays (OE pt 16). Or, 
au CGRA, il déclare ne pas avoir d’enfant (NEP pg 6 3 EP du 05/10/22) 3 et ce, alors que, dans le cadre 
de sa première demande de protection internationale, il disait pourtant avoir deux enfants (OE pt 16). 
 
De la même manière, alors que vous prétendez que votre grande sSur vivait aussi avec vous dans cette 
petite maison à Soroca (NEP pg 8), votre épouse déclare, quant à elle, le contraire (NEP pg 7). 
 
De même, alors qu’au CGRA, vous prétendez que votre père est décédé depuis 15 ou 16 ans (NEP pg 
12) ; à l’OE, vous n’aviez pourtant rien dit de tel. Vous aviez même précisé qu’il vivait (encore) à Soroca 
(cfr pt 13). Au aucun moment, vous n’aviez mentionné le fait qu’il était décédé. 
 
Vu que la taille de votre famille serait la raison pour laquelle vous n’auriez plus de logement en Moldavie, 
pareilles divergences sur des éléments aussi basiques, bien qu’ils puissent sembler anodins, ont leur 
importance. 
 
De la même manière, pour ce qui est du temps et des périodes durant lesquelles vous auriez dû vivre 
dans cette « petite maison », force est de constater que vos déclarations respectives à vous et à votre 
épouse à propos des époques et des durées de vos séjours passés à l’étranger varient tellement qu’il est 
impossible de s’y tenir. 
 
Ainsi, votre épouse déclare avoir vécu en Russie pendant 20 ans au cours de ces dernières 30 années 
(NEP pg 4). Or, vous déclarez, vous, y avoir vécu pendant 7 ou 8 mois il y a de ça 28 ans (NEP pg 4). 
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Votre épouse déclare avoir vécu en Biélorussie pendant environ un an (NEP pg 4) alors que vous dites, 
vous, y avoir vécu pendant 7 ou 8 mois (NEP pg 5). Votre épouse prétend avoir vécu en Géorgie pendant 
4 ou 5 mois il y a 4 ans (NEP pg 5). Or, vous dites y avoir vécu pendant 1 an il y a 5 ou 6 ans (NEP pg 5). 
Votre épouse dit avoir vécu en Azerbaïdjan pendant 4 ou 5 mois (NEP pg 5) alors que vous dites y avoir 
vécu pendant environ un an (NEP pg 5). Enfin, pour ce qui est de l’Ukraine, votre épouse prétend ceci : 
« On n’y a jamais vécu ; on n’a fait que la traverser » (NEP pg 5). Or, de votre côté, vous prétendez y 
avoir vécu pendant un an et deux mois (NEP pg 5). Tant de divergences nous empêchent de nous faire 
une idée claire d’où vous avez vécu toutes ces années. 
 
Toujours à ce sujet, relevons encore que tant vous (OE pt 16) que votre fils Moisei (OE pt 5 + NEP pg 5) 
déclarez que Moisei est né à Soroca. Or, si votre épouse avait dit la même chose à l’OE (pt 16), au CGRA, 
elle change sa version des faits et déclare qu’il est en fait né en Russie (NEP pg 4). Si cette contradiction 
concerne un fait ancien, elle ajoute encore davantage de flou sur les périodes auxquelles vous auriez 
réellement vécu à Soroca dans cette fameuse maison parentale « trop petite » pour toute votre famille. 
 
Force est ensuite de constater que, sur les problèmes proprement dits que vous prétendez avoir 
rencontrés, plusieurs éléments nous empêchent d’établir de façon crédible le bien fondé de votre crainte 
de persécution au sens de la Convention de Genève ni l'existence d'un risque réel de subir les atteintes 
graves visées dans la définition de la protection subsidiaire. 
 
Ainsi, à l’OE, vous déclarez avoir été expulsé de votre maison à deux reprises par votre frère parce qu’il 
n’y avait pas assez de place pour que toute la fratrie et les familles respectives de chacun y vivent tous 
ensemble (Qre pt 3.5). Or, au CGRA, vous semblez plutôt dire que c’est vous qui estimiez que les 
conditions pour y vivre étaient trop compliquées (cfr pg 9 : la maison était trop petite ; déjà vieille ; sans 
électricité ; sans eau courante ; avec les sanitaires à l’extérieur ; &). Votre fils déclarait d’ailleurs lui aussi 
que la famille était trop nombreuse que pour que tous ses membres puissent y habiter : « Nous ne voulions 
pas rester là-bas » (NEP pg 11). Il semble donc que, plutôt que d’en avoir été expulsés, c’est en réalité 
vous qui ne vouliez pas y rester. 
 
Toujours à ce sujet, relevons aussi que vous disiez que, des enfants de votre père, seul, votre frère aurait 
hérité de la maison (NEP pp 8 et 9). Or, votre fils a déclaré que cette maison vous appartenait, à vous, 
ses parents (NEP pg 14). 
 
Au regard de ce qui précède, il convient donc de constater que votre crédibilité générale est 
fondamentalement entachée par l’ensemble des contradictions susmentionnées de sorte qu’aucun crédit 
ne peut être accordé à votre récit. 
 
Quand bien même, la crédibilité de vos dires ne serait pas questionnée, quod non, il convient également 
de constater le caractère extrêmement local des problèmes que vous dites avoir rencontrés. En effet, 
interrogée sur la possibilité que vous pourriez vous trouver votre propre logement en Moldavie, votre 
épouse a commencé par dire qu’il y avait très peu de biens en location à Soroca. A la suggestion d’en 
chercher ailleurs que là, elle a alors répondu qu’à Chisniau, les loyers y étaient beaucoup trop chers. 
Quand il lui a alors été soumis l’idée d’en chercher ailleurs que dans la capitale, elle a répondu 
qu’effectivement, ce serait moins cher dans le village Bods par exemple. Mais, elle a alors tout de suite 
ajouté que, pour ça, il vous faudrait travailler. Interrogée sur où se situait le problème, elle a invoqué vos 
problèmes de santé. Interrogée sur la capacité de vos fils à travailler, elle a alors répondu 
qu’effectivement, ils pourraient travailler (pg 9 de ses NEPs). Strictement rien ne vous empêchait donc de 
vous installer ailleurs en Moldavie. 
 
De ce qui précède, il convient donc de relever que les ennuis que vous relatez sont étrangers aux critères 
de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 (à savoir, une crainte fondée de persécution du fait de la 
nationalité, la race, la religion, les opinions politiques ou l’appartenance à un groupe social). En effet, les 
faits que vous invoquez sont des problèmes économiques qui ne se rattachent en rien à l'un des critères 
de la Convention précitée et rien dans vos déclarations ne permet d’établir un tel rattachement. 
 
Dans ces conditions, il convient d’examiner votre demande sous l’angle de la protection subsidiaire et 
d’établir s’il existe dans votre chef, en cas de retour dans votre pays, un risque réel d’atteintes graves ou 
de traitements inhumains et dégradants. 
 
Or, force est de constater que vous ne fournissez pas la moindre pièce permettant d’appuyer vos 
déclarations et d'établir ainsi la réalité et le bien fondé d'un tel risque dans votre chef. Il vous appartient 
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pourtant de nous démontrer qu'un risque réel, sérieux et actuel existe que vous subissiez des atteintes 
graves en cas de retour dans votre pays. 
 
Pour le reste, relevons aussi que, dès l’OE, votre épouse a invoqué vos ennuis de santé (Qre 3.5). Or, de 
votre côté, vous déclariez être en bonne santé (OE pt 32). Si vous finissez par les invoquer au CGRA 
(NEP pg 11), force est de constater que vous ne déposez aucun document médical pour appuyer vos 
problèmes de santé allégués à tous les deux. Relevons aussi qu’alors que vous êtes en Belgique depuis 
juillet 2021, à ce jour, aucune des opérations chirurgicales dont vous dites avoir besoin n’ont, d’après vos 
propres dires, encore été planifiées (NEP de votre épouse pg 9). 
 
Pour ce qui est de votre crainte que la guerre en Ukraine ne se propage en Moldavie (NEP pg 11), elle 
ne repose sur aucun élément concret et demeure dès lors, à ce stade de la procédure, purement 
hypothétique. 
 
Pour le surplus, relevons juste aussi qu’alors qu’à l’OE, vous invoquiez avoir fui la Moldavie en avril 2021 
parce que vous craigniez les créanciers auprès desquels vous vous étiez endetté lorsque vous avez eu 
des frais à faire sur la voiture de votre fils (OE pt 37) ; au CGRA, vous dites que cette affaire est derrière 
vous ; que tout a été réglé (NEP pg 10). Or, relevons tout de même qu’à strictement aucun moment, ni 
votre fils ni votre épouse n’ont, quant à eux, évoqué quel que problème que ce soit à ce sujet. 
 
Enfin, relevons qu’au CGRA, vous niiez être d’origine ethnique rom alors que vous aviez déclaré l’être à 
l’OE. De la même manière, tant votre épouse que votre fils et votre sSur déclaraient également être 
d’origine rom à l’OE. D’ailleurs, ils précisaient aussi que vous seriez, comme eux, d’origine rom. Pourtant 
vous revenez sur vos déclarations au CGRA et ni vous, ni votre épouse, n’avancez cet élément comme 
étant potentiellement à l’origine des difficultés que vous prétendez avoir rencontrées en Moldavie. Malgré 
tout, et en réponse à l’argument sousentendu par votre avocate (cfr pg 10 des NEP de votre épouse), 
nous proposons une lecture bienveillante de vos propos. 
 
Ainsi, en associant votre origine ethnique (à considérer que vous seriez Rom alors que vous prétendez 
pourtant l’inverse) et l’argument avancé par votre épouse à propos du fait que vous ne seriez pas instruits 
et qu’il vous serait dès lors compliqué de trouver un emploi, force est de constater que les informations à 
disposition du Commissariat général (voir le COI Focus. Moldavië. De Roma-minderheid du 1er mars 
2022, disponible sur https://www.cgvs.be/ nl) démontrent que, comme ailleurs en Europe, de nombreux 
Roms se trouvent dans une position socioéconomique difficile en Moldavie et peuvent y rencontrer des 
discriminations sur plusieurs plans. Cette situation est cependant due à une conjonction de différents 
facteurs et ne peut se réduire à la seule origine ethnique ni aux préjugés qui existent vis-à-vis des Roms 
(jouent p.ex. également un rôle : la précarité de la situation économique générale en Moldavie; les 
traditions culturelles selon lesquelles les enfants roms, en particulier les jeunes filles, ne fréquentent pas 
l’école ou en sont retirés très tôt; la méfiance de la population rom envers ses concitoyens non roms ou 
envers les autorités). Toutefois, les autorités moldaves n’adoptent pas de politique de répression active à 
l’endroit des minorités, dont les Roms, et leur stratégie est orientée vers l’intégration des minorités et non 
vers la discrimination et la persécution. 
 
En règle générale, le cadre de la protection des droits des minorités est en place et leurs droits sont 
respectés. Dans un rapport de mars 2020, le commissaire aux droits de l’homme du Conseil de l’Europe 
écrivait que, ces dernières années, les autorités moldaves, avec le soutien d’organisations internationales, 
avaient fourni des efforts en vue d’améliorer l’inclusion des Roms dans la société. Elles l’ont fait au moyen 
de plans d’action nationaux. Le premier d’entre eux, pour la période 2011-2015, avait pour but la 
désignation de médiateurs de la communauté rom (community mediators). Le deuxième, pour la période 
2016-2020, Suvrait en matière d’enseignement, d’emploi, de logement, de protection sociale, de culture, 
de développement communautaire et de participation au processus de décision. Le troisième plan 
d’action, pour la période 2021-2024, s’oriente notamment vers la lutte contre la discrimination, avec l’aide 
de l’Equality Council et de l’Audiovisual Council (qui réagit aux discours haineux dans les médias). L’ONG 
moldave Roma National Center (Centrul Na¿ional al Romilor, CNR) a mis en Suvre un projet soutenu 
par le Conseil de l’Europe afin de veiller à ce que les Roms (et les autres minorités ethniques) victimes 
de discrimination, de discours et de crimes de haine aient un meilleur accès au système judiciaire et 
puissent bénéficier d’une aide juridique gratuite, de conseils et d’un règlement des différends. Bien que 
des problèmes semblent apparaître dans la mise en Suvre concrète de telles stratégies, un certain 
progrès a quand même déjà pu être enregistré grâce à diverses initiatives. Ainsi, dans un rapport de 2018, 
l’International Labour Organization a noté que la désignation d’un Rom en tant que conseiller du premier 
ministre pour les questions sociales, en 2012, avait été un signal positif. Récemment, la commissaire aux 
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droits de l’homme du Conseil de l’Europe constatait une amélioration en matière d’accès des enfants roms 
à l’enseignement, évolution due en grande partie au travail des médiateurs roms et de la société civile. Il 
convient d’insister sur le fait que l’intégration des Roms, dans l’enseignement et sur le marché du travail 
entre autres, ainsi que l’amélioration de leurs conditions de vie ne peuvent pas se concrétiser du jour au 
lendemain, mais constituent un travail de longue haleine. À cet égard, l’on ne peut cependant nier que 
diverses démarches ont été entreprises en ce sens ces dernières années en Moldavie. 
 
L’on peut en conclure qu’en général, dans le contexte moldave, les cas de discrimination potentielle ne 
peuvent pas être considérés comme une persécution au sens de la convention de Genève. Afin 
d’examiner si des mesures discriminatoires représentent en soi une persécution au sens de la Convention, 
toutes les circonstances doivent être prises en considération. Le déni de certains droits et un traitement 
discriminatoire ne constituent pas intrinsèquement une persécution au sens du droit des réfugiés. Pour 
donner lieu à une reconnaissance du statut de réfugié, le déni des droits et la discrimination doivent être 
d’une nature telle qu’ils impliquent une situation potentiellement comparable à une crainte au sens du 
droit des réfugiés. Cela signifie que les problèmes redoutés sont à ce point systématiques et graves qu’il 
est porté atteinte aux droits humains fondamentaux et que, dès lors, la vie devient insoutenable dans le 
pays d’origine. Néanmoins, les éventuels problèmes de discrimination en Moldavie ne sont pas d’une 
nature, d’une intensité, ni d’une ampleur qui les fassent considérer comme une persécution, sauf 
éventuellement dans des circonstances particulières, exceptionnelles. 
 
Par ailleurs, l’on ne peut se contenter de conclure que les autorités moldaves ne sont pas en mesure ou 
ne souhaitent pas prendre cette problématique à bras le corps et offrir une protection. Outre une plainte 
déposée auprès de la police, il est possible d’user d’autres canaux pour signaler d’éventuels cas de 
discrimination. Ainsi, l’ombudsman moldave peut demander d’enquêter sur des individus concernant des 
violations des droits de l’homme et des libertés. Il est également possible d’introduire une plainte pour 
discrimination via le site Internet de l’Equality Council. D’autre part, plusieurs organisations roms sont 
actives en Moldavie. Certaines d’entre elles se sont réunies au sein de la Roma Coalition, ou Coalita 
Vocea Romilor. Elles contrôlent la mise en Suvre des différents plans d’action, s’efforcent d’améliorer la 
situation des Roms et défendent leurs droits. 
 
Vous n’invoquez de toute façon pas d’élément concret qui soit lié à votre personne, ni de fait dont il pourrait 
ressortir que vous courez personnellement un risque particulier de discrimination systématique en 
Moldavie, au point qu’il s’agisse d’une atteinte à un droit humain, d’un acte de persécution, ou d’un risque 
réel de subir des atteintes graves. 
 
Des informations dont dispose le Commissariat général (voir le COI Focus. Modavië. De Roma-
minderheid du 1er mars 2022, disponible sur https://www.cgvs.be/nl) il ressort que, malgré les sentiments 
anti-Roms, les stéréotypes, le racisme et les discours haineux envers les Roms en Moldavie, et bien qu’il 
soit question d’une certaine sous-déclaration de tels faits, l’on n’observe pas de violences systématiques 
à l’encontre des Roms. À ce propos, il y a lieu de signaler la possibilité que tous les incidents ne soient 
pas rapportés. Il s’avère également que les affaires signalées aux autorités compétentes ne font pas 
toujours l’objet du suivi nécessaire et que les auteurs des faits peuvent donc rester impunis. En revanche, 
les Roms ne sont pas toujours informés des possibilités juridiques qui existent pour obtenir une protection 
ou pour faire appliquer leurs droits. 
 
Néanmoins, il convient de souligner que ces informations ne suffisent pas en soi pour démontrer que vous 
ne puissiez absolument pas recevoir personnellement une protection suffisante dans votre pays d’origine. 
En effet, il ne suffit pas de renvoyer de manière générale à ce type d’informations : une crainte de 
persécution ou un risque de subir des atteintes graves doivent toujours être démontrés concrètement. À 
ce sujet, le Commissariat général insiste sur le fait qu’une protection internationale ne peut être octroyée 
que si le demandeur d’une protection internationale ne peut absolument pas se prévaloir d’une protection 
nationale. L’on peut attendre du demandeur d’une protection internationale qu’il épuise d’abord toutes les 
possibilités réalistes d’obtenir une protection dans son propre pays. 
 
Des informations précitées il ressort toutefois qu’en cas de violences, il est possible de porter plainte 
auprès de la police. D’une enquête de l’East European Foundation en 2018 il ressort que les Roms (et 
d’autres groupes vulnérables) font preuve, dans une certaine mesure, de confiance dans la police et qu’ils 
font plus souvent appel à elle que d’autres groupes de la population. Par ailleurs, en Moldavie il existe 
d’autres canaux susceptibles d’offrir une assistance aux Roms qui veulent faire appel à la protection des 
autorités, comme les Community Mediators au sein de la communauté rom, ou l’ombudsman, ou l’Equality 
Council. En outre, l’ONG moldave Roma National Center (Centrul Na¿ional al Romilor, CNR) a mis en 
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oeuvre un projet soutenu par le Conseil de l’Europe afin de veiller à ce que les Roms (et les autres 
minorités ethniques) victimes de discrimination, de discours et de crimes de haine aient un meilleur accès 
au système judiciaire et puissent bénéficier d’une aide juridique gratuite, de conseils et d’un règlement 
des différends. 
 
A ce sujet, il est à relever que, spontanément (NEP pp 9 et 11), vous dites que vous n’avez même pas 
essayé de vous adresser à vos autorités pour dénoncer le comportement abusif et excessif de votre frère 
qui se serait injustement (voire illégalement) accaparé de l’héritage immobilier laissé par votre défunt père 
et aurait cherché à vous chasser de la maison familiale. 
 
Au vu de l’ensemble de ce qui précède, vous n’êtes aucunement parvenu à établir de façon crédible votre 
crainte de persécution au sens de la Convention de Genève ni l'existence d'un risque réel de subir les 
atteintes graves visées dans la définition de la protection subsidiaire. 
 
Pour le surplus, il y a lieu de remarquer que les raisons médicales que vous invoquez n’ont aucun lien 
avec les critères définis à l’article 1, A (2) de la Convention de Genève, tels que repris à l’article 48/3 de 
la Loi sur les étrangers, ni avec les critères en matière de protection subsidiaire visés à l’article 48/4 de la 
Loi sur les étrangers. Pour l’appréciation de ces raisons médicales, vous êtes invité à utiliser la procédure 
appropriée, à savoir une demande d’autorisation de séjour auprès de la Ministre ou de son délégué sur 
la base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980. 
 
Les seuls documents que vous déposez à l’appui de votre demande (votre passeport et celui de votre 
épouse) ne permettent pas de changer le sens de la décision prise. En effet, vos passeports n’attestent 
que de vos identités ; lesquelles ne sont pas remises en cause. 
 

C. Conclusion 
 
Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 
comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 
considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers. » 

 

1.2. La décision prise à l’égard de la seconde requérante est motivée comme suit : 
 

« A. Faits invoqués 
 
D’après vos documents, vous êtes de nationalité moldave. 
 
D’après vos déclarations, vous seriez d’origine ethnique rom. 
 
A l’appui de votre demande de protection internationale, vous invoquez les mêmes faits que ceux allégués 
par votre mari ; lesquels seront repris plus bas. 
 
Les faits que vous invoquez à titre personnel ont été pris en considération lors de l’examen de la demande 
de votre mari. 
 
B. Motivation 
 
Force est cependant de constater que j’ai pris à l’égard de votre mari une décision lui refusant tant le 
statut de réfugié que celui octroyé par la protection subsidiaire. Il en va donc de même pour vous. 
 
Pour plus de détails, veuillez vous référer à la décision qui lui a été adressée et qui est reprise ci-dessous 
: 
 
« [est ici reproduite la décision prise à l’égard du premier requérant] » 

 
C. Conclusion 
 
Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 
comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 
considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers. » 
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2. La discussion 
 

1. Le Conseil constate l’absence de la partie défenderesse à l’audience. Dans un courrier du 14 septembre 

2023, celle-ci a averti le Conseil de cette absence en expliquant en substance que, dans le cadre de la 

présente procédure mue sur la base de l’article 39/73 de la loi du 15 décembre 1980, « [s]i la partie 
requérante a demandé à être entendue, je considère pour ma part ne pas avoir de remarques à formuler 
oralement. » 

 

En l’espèce, l’article 39/59, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, dispose comme suit : 
 

« Toutes les parties comparaissent ou sont représentées à l'audience. 
Lorsque la partie requérante ne comparaît pas, ni n'est représentée, la requête est rejetée. Les autres 
parties qui ne comparaissent ni ne sont représentées sont censées acquiescer à la demande ou au 
recours. [&] ». 

 

Cette disposition ne contraint pas le juge, qui constate le défaut de la partie défenderesse à l’audience, à 
accueillir toute demande ou tout recours (en ce sens : C.E., arrêt n° 212.095 du 17 mars 2011). 

L’acquiescement présumé dans le chef de la partie concernée ne suffit en effet pas à établir le bien-fondé 

même de la demande de protection internationale de la partie requérante. Il ne saurait pas davantage lier 

le Conseil dans l’exercice de la compétence de pleine juridiction que lui confère à cet égard l’article 39/2, 
§ 1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980. Il en résulte que, comme tel, le refus de la partie 

défenderesse de comparaître à l’audience ne peut être sanctionné par le Conseil, auquel il incombe de 
se prononcer sur le bien-fondé de la demande de protection internationale de la partie requérante, en se 

basant à cet effet sur tous les éléments du dossier communiqués par les parties. 

 

Il n’en demeure pas moins que l’article 39/73 de la loi du 15 décembre 1980 ne dispense pas la partie 
défenderesse de comparaître à l’audience, quand bien même elle n’aurait pas elle-même demandé à être 

entendue, audience au cours de laquelle elle pourrait notamment être amenée à répliquer aux éléments 

nouveaux invoqués par la partie requérante conformément à l’article 39/76, § 1er, alinéa 3, de la loi du 15 

décembre 1980. Dans la mesure où ce refus de comparaître empêcherait le Conseil, qui ne dispose 

d’aucun pouvoir d’instruction, de se prononcer sur ces éléments nouveaux, le Conseil n’aurait alors d’autre 
choix que d’ordonner à la partie défenderesse d’examiner ces éléments nouveaux et de lui transmettre 
un rapport écrit dans les huit jours, conformément à l’article 39/76, § 1er, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 

1980. 

 

2. Devant le Conseil du contentieux des étrangers, la partie requérante confirme fonder substantiellement 

sa demande d’asile sur les faits exposés dans les décisions attaquées.  

 

3. Le Commissaire général refuse de reconnaître la qualité de réfugié aux requérants pour différents 

motifs (voy. ci-avant « 1. Les actes attaqués »). Dans ses décisions, la partie défenderesse conclut en 

substance, sur la base de motifs qu’elle détaille, à l’absence de fondement des craintes et risques 

allégués. 

 

4. La partie requérante conteste la pertinence de la motivation des décisions attaquées au regard des 

circonstances de fait propres à l’espèce. 
 

5. Le Conseil constate que ces motifs sont conformes au dossier administratif et sont pertinents. Le 

Conseil, qui les fait siens, estime qu’ils suffisent à justifier le rejet de la demande d’asile, dès lors que le 
défaut de crédibilité des propos de la partie requérante et l’absence de fondement des craintes et risques 
allégués empêchent de conclure à l’existence, dans son chef, d’une crainte de persécution ou d’un risque 
réel d’atteintes graves au sens des articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980, à raison des faits 

allégués. Le Conseil rappelle qu’il appartient au demandeur de convaincre l’autorité chargée de l’examen 
de sa demande de protection internationale qu’il remplit effectivement les conditions pour bénéficier du 
statut qu’il revendique. Or, en l’espèce, les déclarations des requérants et les documents qu’ils exhibent 
ne sont pas, au vu des griefs soulevés dans les décisions querellées, de nature à convaincre le Conseil 

qu’ils font état de leur réelle situation, en particulier qu’ils feraient face à de sérieux problèmes de 

logement, d’emploi et de santé.  
 

6. Le Conseil observe également que la partie requérante n’avance, dans sa requête, aucun élément de 
nature à énerver lesdits motifs des actes attaqués ou à établir qu’il existe dans son chef une crainte fondée 
de persécution ou un risque réel d’atteintes graves.  
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6.1. À l’inverse de ce que soutient la partie requérante, le Conseil estime que le Commissaire général a 
procédé à une instruction appropriée des présentes demandes de protection internationale et à une 

analyse adéquate des différentes déclarations des requérants et des pièces qu’ils exhibent, lesquelles ont 

été correctement analysées à la lumière de l’ensemble des éléments des dossiers administratifs. Sur la 

base de son analyse, le Commissaire général a pu légitimement conclure, sans devoir instruire plus avant 

l’aspect ethnique des craintes alléguées, que les problèmes qu’ils ont prétendument rencontrés en 

Moldavie ne sont nullement établis et qu’il n’existe pas, dans leur chef, une crainte fondée de persécutions 

en cas de retour dans leur pays d’origine. Le Conseil est également d’avis que la motivation des décisions 

querellées est adéquate et suffisante : la partie défenderesse a fourni aux requérants une connaissance 

claire et suffisante des considérations de droit et de fait qui l’ont déterminée. 
 

6.2. Contrairement à ce qui est affirmé en termes de requête, le Conseil constate que le Commissaire 

général a bel et bien analysé les craintes alléguées par la partie requérante au regard de l’ethnie des 
requérants, en dépit de l’absence de transparence du premier requérant à ce sujet et malgré le fait que ni 

l’un ni l’autre des requérants ne placent cet élément à la base des problèmes qu’ils disent avoir rencontrés. 
En ce sens, dès lors que la motivation de la première décision s’attache bien à analyser cet aspect de la 

crainte des requérants, la motivation de la décision concernant la seconde requérante, procédant par 

renvoi, n’implique nullement que le Commissaire général ait omis d’analyser la situation particulière de 
cette dernière. En outre, les éléments de vécu personnel présentés par les requérants ont bien été pris 

en compte par la partie défenderesse dans l’analyse de leurs demandes : elle les a estimés, à bon droit, 

n’être soit pas établis, soit sans lien avec l’ethnie des requérants.   
 

6.3. À l’instar du Commissaire général, le Conseil estime qu’il ne ressort pas des informations présentes 
au dossier que la communauté rom fasse l’objet de persécutions systématiques en Moldavie, bien qu’elle 
soit visée par certains faits de discrimination. En tout état de cause, le Conseil rappelle qu’il n’a pas pour 
tâche de statuer in abstracto, sur une base purement hypothétique : il incombe au demandeur de 

démontrer in concreto qu’il a personnellement une crainte fondée de persécutions ou un risque réel de 

subir des atteintes graves ou qu’il fait partie d’un groupe systématiquement exposé à pareilles 
persécutions ou atteintes au regard des informations disponibles sur son pays, quod non en l’espèce. 
 

7. Pour le surplus, dès lors que les requérants n’invoquent pas d’autres faits que ceux exposés en vue de 
se voir reconnaître la qualité de réfugié, et que ces mêmes faits manquent de fondement, force est de 

conclure qu’il n’existe pas de « sérieux motifs de croire » à un risque réel de subir, à raison de ces mêmes 

faits, « la peine de mort ou l’exécution » ou encore « la torture ou les traitements ou sanctions inhumains 
ou dégradants » au sens de l’article 48/4, § 2, a) et b), de la loi du 15 décembre 1980. Le Conseil n’aperçoit 
par ailleurs, dans les écrits, déclarations et documents figurant au dossier qui lui est soumis, aucune 

indication d’un risque réel de subir les atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, c), de la même loi, en 
cas de retour dans leur région d’origine. 
 

10. Dans une telle perspective, il n’est plus nécessaire d’examiner plus avant les autres motifs des 

décisions attaquées et les arguments de la requête qui y seraient afférents, un tel examen ne pouvant en 

toute hypothèse pas induire une autre conclusion. 

 

11. Entendue à sa demande conformément à l’article 39/73, § 4, de la loi du 15 décembre 1980, la partie 
requérante se borne à répéter les éléments figurant dans sa requête.  

 

12. Il en résulte que la partie requérante n’établit pas l’existence, dans son chef, d’une crainte de 
persécution ou d’un risque réel d’atteintes graves, en cas de retour dans son pays.  
 

13. Les constatations faites ci-avant rendent inutile un examen plus approfondi de la requête, cet examen 

ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autres conclusions quant au fond des demandes. Le 

Conseil rappelle à cet égard que dans le cadre de la compétence de pleine juridiction qu’il exerce au 
contentieux de l’asile, il est amené à soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen et à se prononcer 
par un arrêt dont les motifs lui sont propres et qui se substitue intégralement aux décisions attaquées. Il 

en résulte que l’examen des vices éventuels affectant ces dernières au regard des règles invoquées en 

termes de moyen, a perdu toute pertinence. 

 

14. Au demeurant, le Conseil, n’apercevant aucune irrégularité substantielle qu’il ne saurait réparer et 
estimant disposer de tous les éléments d’appréciation nécessaires, a rejeté la demande d’asile. La 
demande d’annulation formulée en termes de requête est dès lors devenue sans objet. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 

 

 

Article 1er 
 
La partie requérante n’est pas reconnue réfugiée. 
 

Article 2 
 

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante. 

 
 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-trois novembre deux mille vingt-trois par : 

 

 

C. ANTOINE, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

B. TIMMERMANS, greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

B. TIMMERMANS C. ANTOINE 

 


